
  

À vos côtés pour agir ! 

 
GESTION ET DEVELOPPEMENT DE PROJET 

 

Le conseil en gestion et développement de projet est 
recommandé pour toute organisation qui souhaite 
faire appel à un tiers pour appliquer des 
connaissances, compétences, outils et techniques 
pour mener à bien un projet en fonction d'exigences 
spécifiques.  

 

 

 

Condition d’accès aux personnes en situation de handicap : si vous êtes en  situation de handicap et si vous avez des besoins particuliers pour assister à nos 
interventions, merci de contacter le référent handicap : referent.handicap@agirconseil.fr 

Contexte d’intervention 

Le conseil aide votre organisation à : 

• avoir un processus de planification et d'exécution 
de projet plus prévisible, 

• respecter les lignes directrices en matière de 
portée du projet, 

• identifier les risques et s'y préparer, 
• remédier aux problèmes et faire remonter les 

problématiques plus rapidement et plus 
facilement, 

• devenir plus efficace dans la mise en œuvre du 
projet, 

• améliorer la collaboration entre les équipes et au 
sein de celles-ci. 

 

Enjeux // Objectifs  

Méthode  

Elaborer 

Élaborer le plan. 

Affecter 

Affecter les tâches.  

Impliquer 

Impliquer les parties prenantes. 

Mettre en œuvre 

Livrer le projet.   

Rendre lisible 

Consigner le processus. 

Organisation et durée  

Contenus // Livrables 

Le processus de conseil en gestion et développement 
de projet se déploie à partir de la démarche suivante : 

->   phase de clarification du projet,  
->    phase de définition d’une lettre de mission / cahier 
des charges, 
->   phase d’analyse et formalisation du projet,  
->  phase de mise en œuvre du projet, 
->  phase de retex du projet. 

En fonction de la demande initiale exprimée par le 
commanditaire, la mission de conseil peut couvrir 
toute ou partie du contenu présenté ici. 

 

 

Modalité d’évaluation  

Un comité de suivi et d’évaluation est organisé tout au 
long de la mission. 

Attestation délivrée au commanditaire à l’issue de la 
mission de conseil. 

 

Tarif  

Devis sur mesure.   

maj octobre 2024 

Contact 

contact@agirconseil.fr 
06.15.25.19.88. 

 

Les séances de conseil sont proposées en intra et sur 
site.  

Durée de la mission sur mesure.   
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